
date du, 2 septembre 1968, adrcssfr au Président du 
Conseil de sécurité par le représentant permanent par 
intérim d'Israël (S/8794:{ 5) ; Lettre, en date dn 8 
septembre 1968, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent d'Israël 
(S/880535) ; Lettre, en date dzi 8 septembre .1968. 
adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
représentant permanent de la Rl;publique arabe unie 
(S /880635 ) j, ayant entendu les rapports du général 
Od<l Bttll présentés par le Secrétaire général et ayant 
entencln les déclaratioHs des représentant., d'Israël et 
de la République arabe ttnie, regrette profondément 
les pertes en vies humaines et prie les parties cl 'obser
ver strictement le cessez-le-feu <lclllall(lé par les réso
lutions dtt Conseil de sécnrité." 

Résolution 258 (196H) 

<ln 18 Sl'JJlemb,·c 1968 

!,e C onsei! de sécurité, 

!?appelant la déclaration du l'résidcnt du C{}ne:,eil de 
sécnrité en date du 9 ~epkmÎJre 1968, prononcée it la 
1448° séance <lu Conseil, 

Grai•e11Ient pn:occupé de la dd<'.Tiur;:ti(Jn de l:i situa
tion au Moyen-Orient, 

Connrinru que tous les J\krnl1res de J"Orgaliisati,,n 
des Nations Unies c:e,Taicnt coo; iérer en Ylie d'un 
n\dcment pacifique au :;\[ oyen-( lrie;1t, 

I. Insiste ponr que ie cessez-le-feu ordonné par le 
(. ·onseil de sécurité dan., ses n'.·solntions soit rig-otirdtSL'-
ment respecté ; · 

2. Réaffirme sa résolution 2..J.2 ( 19ri7). dn 22 110-

vembre 1%7, et prie instan1111ent tnutc·s les partie:, 
d'apporter leur plus entiL'.fe coopéra1 ion an Représcn
t;mt spéc~al <ln Secrétaire gb1éral dans l'accomplisse
ment rapide du marnbt qui lui a ét<; ronlié par cette 
ré~olntion. 

/ldoptée à lo 1152' séa11rc 
Par 14 ,1niz contre ::;,:rn, m•cc 
une al,ste11tio11 (Algérie). 

Décisions 

A sa 1453" séance, le 20 septembre l 96~. le Conseil 
a décidé d'inviter les représentants de la Jordanie, 
d'Israël et de la République arahe uni,· à participer, 
sans droit de vote, à h discussion de b qne~tion inti
tulée "La situation au Moyen-Orient : Lettre, en date 
du 17 septembre 196~, adressée au l'1·ésicle11t du Con
seil de sécurité par les représent;mts clu Pakistan et du 
Sénégal (S/881~6 )". 

35 Ibid. 
36 Ibid. 

.\ sa 145..J.'' sbrnce, le 27 septembre 19(18, le Conseil 
a décidé d'inviter le n-présentant de la Syrie à partici
per, sans droit de Yote, ù b discussion cle la qllestion. 

Résolution 259 ( l 96H) 

du 27 ~(•ptemhrc 19(,8 

I,c ( ·011scil de .1L'curit,'. 
Soucirnx de la slÎrdc\ (!11 liien-étrc d d(· la st'·curitt': 

des habitants cles territoirl's arnLcs rnilitaire111e11t occu
pés par I srad à la suilC' des lm,tilités du 5 j11i11 1 t)67, 

N.aPf'clant ,;a résolntion 237 ( 1%7) du 1..J. jllin 1%7, 
Notant le rapport du Secrétaire général c()ntcnu clan,, 

le document S/869g:n et appréciant ses efforts en cette 
matière, 

Déplorant le retard intervenu dans l'application de la 
ri·solution 237 ( 1967) en raison des cunditions qui 
co:1tim1l·nt d'être pos{~cs par Jsrad jl()llr recevoir llll 

représc11tant sp{,cial du Sccn'.·tairc géné-ral. 
1. / 'rie le Sccrét:1ire géniTal cl 'en voyer , J"urg-cnce un 

re11résenta11t sp6cial clans les tenit,Ji r, ·,; a rai ,es occnpt'S 
111ilit;1irrnw11t par br;1i.:1 ;\ Le suite <le.-; lio~tiliV·s clu 
5 jniu l<J67, et de faire r;1ppurt ,,11ï b 111i,,c l'll n·mTc 
de la n··,nlutio11 237 ( 1 ()67) : 

.:. /!,·1:!irnd,· :lll ( :,1un·11w111L'llt d'brai.:I dv iTcn,iir 
le 1·epr6sentant spécial du Secrétaire génér;il, de coopL;_ 
rcr a Yec lui el de faciliter sa tfrche: 

3. Ncro1n11u11uic qne le Serr<'.'tair~· :~énc'~ral reçoive 
toute coop6ra1 ioll d.ins ~l'S clTorb potn- J;i mise ell 
(l't1vrc clc la pr6,wllll' n··,;oluti<•ll cl de la n'·~olution 23ï 
(1967 ). 

Ado/•frr à lu. 1-15 ;·· .(.'<lll(1· 

f'ar l ! ,,oix r011/rc .~,'ro, m·cc 
3 t1b.1lc11tinn.( (Ca11ad,1, J !a11c
m,rrk, !:"tais-{ ·,iis d'.·/111,'ri
•/llC). 

Dé('isiorn-; 

A ~a 145U' sc'>ance, le l"r novenilire ]<Ji,~, le Ccm,;eil 
;1 décidé d'inviter les repré~cntants de la J{épulilique 
arabe uni~. d'Israël et de l'Arabie Saoudite ;1 participer, 
~ans droit de vote, à la discussion de la question 
intitulée : 

"La situation au Moyeu-Orient : 
"a) Lettre, en date du 1 cr novembre 19(><", adressée 

au Président du Comeil de sécurité par le repré
,entant permanent de la Répllliliquc arai>L: unie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(S/8878:1 8 ) : 

"/,) Lettre, en date d11 1 "r novemhre l (J(J8, adressée 
au Président du Conseil de sécurité par le repré
sentant permanent d'brai.:I auprès de l'Org·,misa-
tion des Nations Gnies ( S/887~8 ) ". • 

~---
37 Ibid. 
:!B Ibid., Supplément d'octobre, 1wvembre et décembre 1968. 


